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CHAPITRE 2 - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2 AU 
 
CARACTERISTIQUES GENERALES : 
Les zones 2 AU sont des zones naturelles dont les équipements en périphérie immédiate, 
n’ont pas de capacité suffisante pour permettre, à court terme, l’urbanisation future. Elles sont 
donc momentanément inconstructibles. Leur ouverture à l’urbanisation est subordonnée à 
une modification du PLU. 
 
En sont exclues toutes occupations et utilisations du sol qui en compromettraient 
l’urbanisation ultérieure.  
 
La poursuite de l’exploitation des terres pour l’agriculture est admise. 
 
La zone 2AU comprend une zone 2AU1 dédiée à l’extension de l’activité existante sur la zone 
UA contiguë. 

 
 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL  

 

ARTICLE 2 AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES : 
 
� Toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles existantes ou mentionnées à 

l'article 2 AU 2. 
 

ARTICLE 2 AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 
 

� Les installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou d’intérêt collectif (assainissement, eau potable, électricité, ...). 

 
� Les équipements d'infrastructure ayant vocation à desservir les futures constructions. 

 

���� Les extensions des constructions existantes, à la date d’approbation du PLU ; 
 

ARTICLES  2 AU 3 à 2 AU 14  

 

���� Ces articles ne sont pas réglementés, à l’exception des articles 2 AU 6 et 2 AU 7. 
 
ARTICLE  2 AU 6 : IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les installations et équipements de service public ou d’intérêt collectif s’implanteront à 
l’alignement ou limite d’emprise ou bien en retrait d’au moins 1 m. 
 
ARTICLE  2 AU 7 : IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES DE PROPRIETE 
 

Les installations et équipements de service public ou d’intérêt collectif s’implanteront en limite 
ou en retrait d’au moins 1 m.


